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Les reçus d’impôts sont envoyés par courriel automatiquement après la 
transaction de don sur le site. Si vous ne retrouvez par votre reçu envoyé 
par courriel, vous pouvez le récupérer sur notre site :

1.  Si vous avez un compte sur notre site web,  
veuillez ouvrir une session. 

 

2.  Allez à la section reçus d’impôts; les reçus y sont 
triés par année de transaction.

  

3.  Si vous n’avez pas de compte sur notre site web, 
veuillez-vous diriger dans la section reçus 
d’impôts.

  



4.  Inscrivez votre adresse courriel. Assurez-vous 
d'entrer l'adresse courriel utilisée au moment 
de la transaction de don et suivez les étapes 
une fois que vous aurez cliqué sur le bouton 
« Soumettre ».

Pour toute question concernant vos reçus d’impôts, vous pouvez communiquer avec nous par 

courriel à la Fondation 24h : fondation24h@tremblant.ca.  
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